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Introduction  

 

« L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, 

plantations, affouillements ou exhaussements des sols*, et ouverture d'installations classées 

appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conform es au règlement et à ses 

documents graphiques.  

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 

d'aménagement et de programmation.  » Article L152-1 du Code de lõurbanisme 

« Les OAP comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

(é) ». Article L151-6 du Code de lõurbanisme  

« Les OAP peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 

les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain* et assurer  le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation* un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 

la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics (é). » Article L151-7 du Code de lõurbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les mots suivis dõun * sont d®finis dans le lexique en annexe du r¯glement ®crit. 

Les sch®mas dõam®nagement pr®sents dans les OAP sont donn®s ¨ titre indicatif et illustratif, dõautres 

propositions peuvent °tre compatibles avec les orientations dõam®nagement souhait®es dans le 

respect des intentions décrites dans les OAP.  
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 Phasage des OAP et zones AU dans le PLUi  

Les secteurs concernés par des OAP ou par une inscription en zone AU stricte  font lõobjet dõun 

phasage en fonction de la zone dans laquelle elles sont classées au règlement graphique  qui est 

récapitulé ci -dessous.  

COMMUNES TEMPS 1 TEMPS 2 TEMPS 3 

APINAC S1 S2  

ARTHUN S1 

S2 

S3 

S4 

S5 Zone AU - Chez 

Meynet  

BARD S1   

BOËN SUR LIGNON  S1 

S2 

S3 

S4 

S5 

S6 

S7 

S9 

S10 

S11 

S12 

S13 

S8 Zone AU ð Le Guet 

Nord  

Zone AU ð La Chaux 

Est (équipement ) 

BOISSET LES MONTROND S2 S1 

S3 

S4 

 

BOISSET SAINT-PRIEST S1 

S4 

S2 

S3 

Zone AU ð Bourg  

Zone AU - Bellevue  

BONSON S1 

S2 

S3 

S4 

S5 

S6 

S7 

S8 Zone AU ð Les 

Quatre chemins  

BUSSY ALBIEUX  S1 Zone AU ð Les 

Siguerauds  

CERVIERES  S1  

CEZAY S1 S2 

S3 

 

CHALAIN DõUZORE S1 

S2 

S3  

CHALAIN LE COMTAL S1 

S2 

 Zone AU ð Lõ®tang 

du Bois 

CHALMAZEL-JEANSAGNIERE  S1 

S2 

 

CHAMBLES S1 

S2 

S3 

 Zone AU ð Les Sucs 

(équipement)  
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S4 

S5 

CHAMPDIEU S1 S2 Zone AU ð La 

Sablière  

Zone AU - Goutailler  

CHATELNEUF  S1  

CHAZELLES SUR LAVIEU S2 

S3 

S1  

CHENEREILLES  S1 

S2 

Zone AU ð La 

Faverge  

CRAINTILLEUX S1 

S4 

S5 

S2 

S3 

S6 

Zone AU ð Croix de 

Bois 

ECOTAY LõOLME S2 

S3 

S1  

ESSERTINES EN CHATELNEUF  S1 Zone AU - Bourg  

ESTIVAREILLES S1 S2 

S3 

S4 

Zone AU ð Le 

Colombier  

GREZIEUX LE FROMENTAL  S1  

GUMIERES  S1  

LA CHAMBA  S1  

LA CHAMBONIE  S1 Zone AU ð La Garde  

LA CHAPELLE EN LAFAYE  S1 Zone AU ð La 

Verchère  

LA COTE SAINT-DIDIER S1   

LA TOURETTE S1 

S2 

S5 

S3 

S4 

 

LA VALLA SUR ROCHEFORT S1   

LEIGNEUX S1 

S2 

S3 

S4 Zone AU ð Les plans 

LERIGNEUX  S1  

LEZIGNEUX  S1 

S2 

Zone AU ð Aux 

Luchères  

LõHOPITAL LE GRAND  S1 Zone AU - Bourg  

LURIECQ S1 

S2 

S3  

MAGNEUX HAUTE RIVE S1 S2  

MARCILLY LE CHATEL S1 

S2 

S3 Zone AU - Bourg  

MARCOUX S1 S2  
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MARGERIE CHANTAGRET S1 

S2 

S5 

S6 

S3 

S4 

 

MAROLS  S1  

MERLE-LEIGNEC   Zone AU - Leignec  

MONTARCHER   Zone AU ð Les 

Granges  

MONTBRISON S1 

S2 

S3 

S4 

S5 

S6 

S7 

S8 

S9 

S10 

S11 

S13 

S14 

S17 

S18 

S19 

S22 

S23 

S24 

S12 

S15 

S16 

S20 

S21 

Zone AU ð Gégé  

Zone AU ð Sous-

Rigaud  

Zone AU ð Rigaud  

Zone AU ð Les 

Purelles 

Zone AU ð Le 

Bouchet  

MONTVERDUN S1 S2 Zone AU ð Le Planil 

MORNAND EN FOREZ S1 S2  

 

 Principes généraux  ¨ lõensemble des OAP sectorielles  

Ce chapitre sõapplique ¨ lõensemble des OAP sectorielles du pr®sent document sauf celles 

concernant des secteurs économiques qui, au regard de leurs spécificités, bénéficient de leur propre 

chapitre de principes généraux.  

 

2-1- Insertion bioclimatique  

Les principes du bioclimatisme visent à maximiser les apports en énergie solaire « gratuit s » tout en 

recherchant un fort confort dõusage. A travers ces principes, on cherchera aussi ¨ pr®server les 

bâtiments des chaleurs estivale s et du vent . Ces principes permettent dõatteindre les objectifs de la 

réglementation thermique à moindre coût.  

Lors de la r®alisation de projets urbains, de constructions neuves ou dõop®rations de r®habilitation*, 

lõobjectif est de chercher ¨ int®grer lõensemble des principes du bioclimatisme sauf si cela porte 

atteinte ¨ la pr®servation du patrimoine, du paysage ou ¨ lõinsertion du projet dans le b©ti existant. 
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2-1-1- Privilégier les orientations Nord -Sud pour les nouvelles constructio ns 

 

o Privilégier l'orientation des principales 

façades au Sud ou, éventuellement, en 

fonction de la configuration du site, au 

Sud-Est. 

o Anticiper, lors de la création du réseau 

viaire et du découpage parcellaire,  la 

capacité du nouvel aménagement à 

permettre l'orientation des principales 

façades des bâtiments au Sud ou, 

éventuellement, en fonction de la 

configuration du site, au Sud -Est. 

o Lors dõop®rations de renouvellement 

urbain *, analyser lõopportunit® dõorienter 

les façades principales au Sud ou, 

éventuellement, en fonction de la 

configuration du site, au Sud -Est. 

Source  : Groupe Re Source  

 

2-1-2- Intégrer la circulation du vent  

 

Lõobjectif est de limiter les chaleurs estivales et dõ®viter les effets ç canyons  » (accélération du vent 

li®e ¨ lõorganisation des rues) en : 

o Favorisant une bonne ventilation par lõorientation et lõimplantation des b©timents. 

o Créant des ouvertures dans les fronts bâtis * qui assurent la ventilation du quartier et 

permettent dõ®viter les effets ç canyons  ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source  : Nantes Métropole  
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2-1-3- Développer les énergies renouvelables  

 

 

 

Lõobjectif est dõaugmenter la production dõ®nergies sur le 

territoire en adéquation avec les potentiels disp onibles et les 

réseaux présents  en  : 

o Favorisant la production dõ®nergies ¨ lõ®chelle des 

bâtiments . 

o Maximisant la production dõ®nergies sur les espaces 

déjà imperméabilisés . 

 

 

Source  : Nantes Métropole  

2-1-4- Limitation des masques en façade et sur les toitures  

 

Dans un objectif de maximiser les apports solaires et le recours aux ®nergies renouvelables dõorigine 

solaire, lors de la conception du projet  :  

o Les masques existants sont à prendre en compte pour éviter/limiter les ombres portées sur les 

nouveaux b©timents (b©timents existants, relief, v®g®taux, é), 

o Les masques solaires sont à éviter entre les différents bâtiments du projet et sur les autres 

bâtiments limitrophes.  

 

2-1-5- Orientation, pente et caractéristiques des toitures  

 

o Lõobjectif principal est de prévoir une toiture 

favorable ¨ lõaccueil de capteurs 

photovoltaïque s : pente, orientation et 

conception (anticiper la surcharge 

dõexploitation des panneaux en toiture). 

 

Indication de la production relative en fonction des 

orientations et de lõinclinaison des capteurs 

photovoltaïques  

Source  : Hespul 
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2-1-6- Conception architecturale  

 

Lõorganisation architecturale du b©timent permet de mobiliser de fa­on optimum les apports 

solaires. Lõobjectif est ici de chercher à maximiser les apports en chaleur, mais aussi en lumière 

naturelle  en  : 

o Privilégiant la double orientation des logements propice à 

lõensoleillement et la bonne ventilation des logements 

o Mett ant  les pièces de vie au  Sud du logement , 

o Apport ant  de la lumière naturelle dans les pièces de vie et les 

zones de passage (communs des immeubles par exemple) . 

Source  : ADEME 

 

2-1-7- Impact environnemental des matériaux  

 

Lõanalyse globale dõun mat®riau de construction, de sa fabrication jusquõ¨ son recyclage, montre 

de fort s écart s en termes dõimpact environnemental. 

Lôobjectif est de chercher ¨ utiliser des mat®riaux qui ont un faible impact sur lõenvironnement : faible 

besoin en énergie pour sa fabrication (énergie grise), facilement recyclable, etc.  

 

Source  : Nantes Métropole  
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2-1-8- Lutter contre la chaleur estivale  

 

Les objectifs principaux sont de  : 

o Int®grer des espaces v®g®talis®s, des plantations et des pi¯ces dõeau aux am®nagements, 

o Profiter dõun ®ventuel recul en cas dõalignement* sur voirie pour  végétaliser les pieds 

dõimmeubles. 

o Limiter le traitement minéral des sols . 

o Privil®gier lõusage de mat®riaux aux tons clairs présent ant  un albédo * élevé . 

o Prévoir, sur les bâtiments, des dispositifs de protection des 

rayonnements directs dõ®t® (par exemple avanc®e de  toit, 

casquette, brise soleil).  

o Privilégier les essences à feuillage cadu c*  pour la protection solaire 

estivale des bâtiments.   

 

 

 

Source  : ADEME                    Source  : P. Rozet 

 

2-2- Intégration paysagère des équipements domestiques de 

production dõ®nergie 

 

Pour les nouvelles constructions , il est nécessaire  : 

o Dõint®grer, dès la conception architecturale du projet , le recours à un type de production 

dõ®nergie. 

o De réfléchir à son installation qualitative sur la construction.  

 

Pour les constructions existantes , il est nécessaire de  : 

o Privilégier une insertion discrète avec lõexistant. 

o D®finir lõemplacement en fonction des lignes de force du b©timent (faitage, goutti¯re, é). 

o Favoriser lõimplantation sur les b©timents annexes ou les appentis.  

o Privilégier les  couleurs so mbres sans qualité de brillance.  

o Pour les panneaux solaires,  une pose en intégration ou  en surélévation de la toiture allant 

jusquõ¨ 20 cm est possible, ¨ condition que les panneaux soient pos®s de mani¯re parall¯le 

à la toiture.  
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        Source  : PNR des Grandes Causses  

 

2-3- Trame verte  

2-3-1- Préservation de la végétation existante  

Dans un objectif dõinsertion paysag¯re, de maintien de la biodiversit® et de limitation des chaleurs 

estivales, la v®g®tation existante identifi®e dans les sch®mas dõam®nagement doit être maintenue  

(haies, arbres isol®s, alignements dõarbres, bosquets, é), ou remplac®e en cas de contre-indications 

techniques.  

Si une v®g®tation de qualit® est pr®sente sur la parcelle (arbres dõessence ç noble è, roseraie, 

espèces végétales de collection, etc.), celle -ci doit être préservée au maximum. Si des essences 

végétales protégées sont présentes sur la parcelle, les indivi dus et leur milieu doivent être protégés.  

Les cïurs dõilot vert identifi®s sur les sch®mas dõam®nagement doivent °tre pr®serv®s et mis en 

valeur (interstices paysager, jardins potagers, vergers, é) en raison de leur importance pour la qualit® 

de vie pour les habitants.  

2-3-2- Végétalisation des espaces fonctionnels  

Les espaces de recul par rapport aux espaces publics et aux voies, lorsquõils existent, doivent 

b®n®ficier dõun am®nagement paysager qualitatif.  
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Fourchambault (58)  Chateloup en Brie (77)  

 

2-3-3- Traitement des limites avec les espaces agri -naturel s 

Les limites clôturées entre les espaces privés et les espaces agri -naturels doivent sõinscrire en 

cohérence paysagère avec leur environnement notamment par  : 

o Une végétalisation de ces clôtures.  

o Une diversification des essences végétales choisies.  

o Une adaptation de la hauteur et de la forme de la haie (éviter les haies géométriques / murs 

v®g®taux compos®s dõune seule essence). 

o Une optimisation du passage de la petite faune (am®nagements dõouvertures en pied de 

cl¹ture et de muret, syst¯mes de grillage ¨ maille large, é). 

 

2-3-4- Préservation, restauration et création des haies  

Les haies doivent être aménagées comme des « niches écologiques », et composées de plusieurs 

essences. Les essences citées en annexe du règlement écrit sont à privilégier pour leur capacité à 

accueillir une biodiversité riche. Elles sont également à privil égier dans les aménagements publics.  

Leur nature peut °tre nourrici¯re ou esth®tique. Les haies bocag¯res existantes sur lõunit® fonci¯re 

doivent °tre conserv®es dans leur forme et leur composition ¨ lõexception des am®nagements 

n®cessaires ¨ la r®alisation dõun acc¯s. Toute haie supprim®e doit faire lõobjet dõune reconstitution 

à linéaire équivalent.  

Toutes les esp¯ces v®g®tales invasives ou qui produisent dõimportants d®chets verts sont ¨ ®viter.  

Les essences à potentiel allergisant sont à éviter dans les aménagements urbains ou à proximité 

dõ®tablissements accueillant un public sensible. 

 

2-4- Gestion de lõeau  

Lõobjectif principal est de limiter lõimperm®abilisation des sols, de ne pas bloquer lõ®coulement 

naturel de lõeau. Pour ce faire, l es constructions et aménagements devront rechercher  : 

o Une limitation d e lõimperméabilisation des sols.  
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o Une perméabilité des espaces de stationnement (surface en herbe sur terre armée, résille et 

grave, pavés disjoints enherbés, solution mixte surface enherbée et grave sur bande 

roulanteé). 

o Une compensation ¨ lõimperm®abilisation (végétalisation des toitures et des façades, 

stationnement perm®able, plantations dõarbres, reconstitution de haies, dispositifs de 

r®tention des eaux pluvialesé). 

o Une préservation des écoulements naturel s de lõeau (noues *, talwegs *, fossés). 

Il convient ®galement de pr®server les espaces en eau, de favoriser lõinfiltration naturelle et la 

r®cup®ration de lõeau pluviale. Pour ce faire, les constructions et am®nagements doivent °tre 

conçus de façon à  : 

o Préserver le réseau hydrographique temporaire ou permanent existant (cours dõeau, biefs, 

zones humides, talwegs*, foss®s, axes de ruissellement, é) et valoriser la pr®sence de lõeau 

(am®lioration du cadre de vie, d®veloppement de la biodiversit®, lutte contre les effets dõilots 

de chaleur urbain, é), 

o Privilégier une gestion différenciée des eaux pluviales plutôt que de tout rejeter dans les 

réseaux (le «  tout tuyau  » doit laisser place à une gestion intégrée)  : aménagement de noues 

paysag¯res*, bassins dõinfiltration*, foss®s, 

o Favoriser lõinfiltration et la r®tention temporaire des eaux pluviales (noues * ou fossés 

v®g®talis®s, ®quipements de r®cup®ration de lõeau pour lõarrosage, r®alisation de toitures 

végétalisées),  

o Recourir à des matériaux drainants pour les trottoirs, cheminements modes actifs *, 

stationnements, voiries, é 

    

 

2-5- Traitement des voiries et espaces publics  

Lorsquõun acc¯s ou lõam®nagement dõespaces de stationnement son t projeté s sur ou aux abords  

dõune route départementale, le Conseil Départemental doit être consulté en amont de la définition 

du projet afin dõ®tudier la possibilit® de r®aliser cet acc¯s ou de r®fl®chir ¨ des solutions alternatives. 

2-5-1- Les espaces publics   

Un traitement sobre des espaces publics et collectifs est à privilégier dont les principaux objectifs sont 

de :  

¶ Favoriser les déplacements modes actifs * (espaces pi®tonniers s®curis®s, absence dõobstacle 

g®n®ralement li® au mobilier urbain, é). 

¶ Organiser les différents usages  : déambulation, stationnement, espace récréatif, espace de 

sociabilisation, é 

¶ Mettre en valeur les éléments bâtis limitrophes.  
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¶ Créer des espaces de convivialité pour les usagers et habitants (type placettes, aires de jeux 

pour enfants, jardins potagers, espaces de composteurs collectifs, é). 

¶ D®velopper la biodiversit® (gestion diff®renci®e des eaux pluviales, plantations dõarbres et 

bosquets, maintien de surface en pleine terre, é). 

Afin de favoriser les pratiques de compostage, les projets devront étudier la faisabilité de création 

dõespaces de compostage collectif en lien avec les services de lõintercommunalit®. 

2-5-2- Les voies structurantes  

Lõobjectif est dõadapter lõam®nagement au gabarit des voies tout en permettant des 

déplacements, cheminements sécurisés et des déambulations piétonnes ou cycles.  

Les espaces de chaussée carrossables  doivent être réduits aux stricts besoins et ad aptés à la 

circulation attendue  :  

¶ Double sens accueillant des poids lourds  : 6,5 m 

¶ Sens unique accueillant des poids -lourds : 4,5 m 

¶ Double sens accueillant uniquement des véhicules légers  : 5,5 m 

¶ Sens unique accueillant uniquement des véhicules légers  : 3 m 

Les voies structurantes doivent être accompagnées de cheminements modes actifs * sécurisés et 

°tre v®g®talis®es (alignements dõarbres, v®g®tation basse dõaccompagnement de la chauss®e, 

noues * plant®es, é). 

    
 Saint-Priest (69) 

 

2-5-3- Les voies de desserte interne  

Lõobjectif principal est dõadapter la voie aux usages futurs. Pour ce faire, il doit °tre privil®gi® : 

¶ Des venelles  roulables  à caractère rural (3 m).  

¶ Des voies partagées de type zone de rencontre à double sens de cir culation (4,5 m).  

¶ Des voies partagées de type zone de rencontre à sens unique (3,5 m).  

¶ Une démarcation des espaces roulables et des espace s piétons grâce à des jeux de 

matériaux sans différence de hauteur  et la mise en place de zones 30 (4 ,5 m de chaussée + 

1,5 m dõespace piétonnier ). 

Les voies de desserte interne doivent être accompagnée s dõune v®g®talisation participant ¨ la 

qualité du nouveau quartier. La végétalisation peut prendre des formes diverses  : 

¶ Frontage * en pieds de bâtiments.  
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¶ Alignement s dõarbres. 

¶ Bosquets et végétation basse.  

¶ Noues * ou fossés plantés.  

 

    
Fribourg  Saint-Etienne (42)  

    
Chalon -sur-Saône (71)  Bourg -en -Bresse (01) 

 

 

  



 

19 

2-5-4- Les espaces de retournement  

Les voies en impasse sont à éviter. Toutefois, sans autres possibilités techniques, des espaces de 

retournement peuvent °tre am®nag®s ¨ condition quõils soient suffisamment dimensionn®s pour 

permettre aux véhicules de collecter les déchets et aux secours d e faire demi -tour dans de bonnes 

conditions. Les aménagements de type « placettes » sont alors favorisés car ils permettent des usages 

diversifi®s (espaces de stationnement mutualis®s, espace de convivialit®, retournementé).   

 

 

 

2-5-5- Les cheminements modes actifs  

Cf OAP déplacement.  

  

Espaces de retournement à 

privilégier  

Stationnement 

mutualisé  

Espaces de retournement à 

éviter  
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 Principes spécifiques aux OAP sectorielles  

3-1- Apinac  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en accroche du bourg historique le long de la route de Tiranges. Il 

concerne un ensemble de 11 086 mİ compos® de maisons en fond de jardin, dont lõimplantation 

permet la densification du secteur.  

Sur ce secteur tout projet  :  

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale dans lõenvironnement imm®diat ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions.  

Principes de programmation  : 

o Lõhabitat interm®diaire* ou individuel group®* doit °tre favoris® pour concourir ¨ une 

utilisation optimale du foncier par des formes dõhabitat harmonieuses et compactes. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 5 à 10 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõinscription des gabarits des nouvelles constructions doit se faire en cohérence avec les 

constructions existantes à proximité a fin de les intégrer de manière harmonieuse.  

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Les principes dõacc¯s voirie sont ¨ mutualiser entre les logements, nouveaux comme 

existants, afin de promouvoir la qualit® esth®tique de la travers®e du bourg et dõoptimiser le 

foncier disponible.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement :  

o La végétation existante (arbres remarquables) est à préserver.  

 

 

 

 

Route de Tiranges  Nord  

N° S1 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle au sud du bourg. Il concerne un 

ensemble de 7 016 m², actuellement en prairie, situé en recul des habitations le long de la route de 

Tiranges.  

Sur ce secteur tout projet  : 

- Veille à la diversification des formes bâties (petit collectif *, habitat intermédiaire *, habitat 

groupé *) ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions et une insertion harmonieuse à la 

pente.  

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

- Veille ¨ lõint®gration de la nature dans le tissu b©ti. 

 

Principes de programmation  : 

o Lõhabitat interm®diaire* ou individuel group®* doit °tre favoris® pour concourir ¨ une 

utilisation optimale du foncier par des formes dõhabitat harmonieuses et compactes. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 8 à 12 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits des nouvelles constructions doivent sõinscrire en coh®rence avec celles 

existantes à proximité a fin de les intégrer de manière harmonieuse.  

o Lõam®nagement dõun espace collectif doit permettre de disposer dõun lieu de convivialit® 

pour les nouvelles constructions et pour le bourg dõune mani¯re g®n®rale. 

 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Un principe dõacc¯s voirie en boucle doit °tre cr®er autour de lõespace collectif pour 

lõensemble de lõop®ration afin dõoptimiser le foncier disponible. 

o La voie de desserte doit être accompagnée de cheminements modes actifs* sécurisés qui 

peuvent être plantés*.  

o Les poches de stationnement doivent °tre mutualis®es afin dõoptimiser le foncier disponible. 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants sont ¨ pr®server pour favoriser lõinsertion paysag¯re des nouvelles 

constructions* et lõint®gration du secteur dans le grand paysage. 

o Les ouvertures des principaux lieux de vie (séjours / cuisine) ainsi que les jardins extérieurs 

doivent disposer dõune orientation Sud/Sud-Ouest pour favoriser les ®conomies dõ®nergie. 

 

Route de Tiranges  Sud 

N° S2 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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3-2- Arthun  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en entrée de bourg via la D8. Il  concerne un ensemble bâti de 5200 

m² et présente un enjeu particulier de renouvellement * et de réhabilitation * du patrimoine bâti.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Veille ¨ lõadaptation aux besoins et aspirations des habitants et ¨ lõ®volution des modes de 

vie (pr®sence dõun ext®rieur, espace de stationnement, garage ¨ v®los, espace de 

t®l®travail, espaces communsé) ; 

- Veille à la diversification des formes bâties (petit collectif *, habitat intermédiaire *, habitat 

groupé *) ; 

- Participe ¨ lõattrait des espaces publics ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

 

Principes de programmation  : 

o Lõhabitat interm®diaire* ou collectif* sont ¨ privil®gier afin de diversifier les modes dõhabiter 

et de densifier le  centre bourg en privil®giant lõhabitat interm®diaire* ou collectif*. 

o Les linéaires bâtis vacants ou en mauvais état situés le long de la D8 et la D68 sont à réhabiliter 

ou à reconstituer (démolition/reconstruction).  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 3 à 5 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõinscription des gabarits des nouvelles constructions doivent sõinscrire en en harmonie avec 

celles existantes à proximité, en front de rue.  

o Une cohérence de hauteur doit être maintenue avec les bâtiments existants à proximité.  

o La d®molition du b©timent ¨ lõangle de la D68 et de la D8 en mauvais ®tat doit permettre 

dõa®rer le tissu et de cr®er un espace public v®g®talis® de qualit®. Un soin est port® sur le 

pignon * Ouest du bâti limitrophe, particulièrement visible après la démolition  : végétalisation, 

percements en fa­ade é 

o Le mur de soutènement de la mairie est à préserver et à mettre en valeur.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Les accès depuis la D8 doivent se limiter aux accès déjà existants.  

o Les acc¯s aux champs sur la D8 et la D68 sont ¨ pr®server quand il nõexiste pas dõautres 

accès.  

o Lõimplantation de garages en rez-de -chaussée directement sur la rue dépréciant la qualité 

de lõespace public sont ¨ limiter, notamment en privil®giant les poches de stationnement 

mutualisées ou le stationnement enterré.  

o Le cheminement modes actifs* entre la mairie, le cimetière et le centre bourg est à sécuriser 

et à mettre en valeur.  

o Le carrefour est à sécuriser, notamment au niveau des traversées piétonnes  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o La pr®servation ou cr®ation dõespaces de jardins privatifs en fond de parcelle permettent de 

renforcer lõattractivit® des logements en centre-bourg.  

 

Secteur D8 

N° S1 

Zone au règlement graphique  : Up2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le bourg historique, ¨ proximit® de lõ®glise.  Il concerne un 

ensemble de 8100 m² et présente un enjeu particulier de renouvellement * et de réhabilitation * du 

patrimoine bâti.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Veille ¨ lõadaptation aux besoins et aspirations des habitants et ¨ lõ®volution des modes de 

vie (pr®sence dõun ext®rieur, espace de stationnement, garage ¨ v®los, espace de 

t®l®travail, espaces communsé) ; 

- Participe ¨ lõattrait des espaces publics et ¨ la valorisation du patrimoine b©ti ; 

- Permet la mise en valeur des alentours de lõEglise ; 

- Veille au maintien dõespaces verts et perm®ables au Sud ¨ proximit® du cours dõeau. 

 

Principes de programmation  : 

o La réhabilitation * ou démolition/reconstruction des bâtiments vacants ou en mauvais état est 

à prévoir afin de redynamiser le centre bourg.  

o Le tissu bâti est à aérer en démolissant les annexes et bâtiments de stockage en mauvais état 

autour de lõEglise. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits des constructions doivent sõinscrire en harmonie avec celles existantes ¨ 

proximité, en front de rue.  

o Un espace public v®g®talis® est ¨ am®nager au Sud de lõEglise pour cr®er un espace de 

convivialité.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Une poche de stationnement mutualis®, v®g®talis® est ¨ am®nager au Nord de lõ®glise. 

o La s®curisation et lõam®nagement des cheminements modes actifs* sont ¨ pr®voir depuis 

lõentr®e de bourg ¨ lõOuest et vers le lotissement Beauvoir au Sud pour faciliter les 

déplacements.  

o Lõimplantation de garages en rez-de -chaussée directement sur la rue dépréciant la qualité 

de lõespace public est ¨ limiter, en privil®giant les poches de stationnement ou le 

stationnement enterré.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les cours dõeau doivent °tre pr®server en conservant un recul paysager et en limitant les 

constructions ou lõimperm®abilisation des abords. 

o Des espaces de jardin privatif ou partag®, renfor­ant lõattractivit® des logements en centre-

bourg, sont à préserver et à créer.  

o Les arbres existants sur le site doivent être préserver pour renforcer la qualité paysagère du 

bourg.  

 

Secteur Eglise  

N° : S2 

Zone au règlement graphique  : Up2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au Nord du centre-bourg . Il concerne un tènement non bâti de 3100 

m².  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité et à la végétalisation des 

limites du site avec la route.  

   

Principes de programmation :  

o La diversification des modes dõhabiter et la densification du centre bourg sont ¨ mettre en 

ïuvre, en privil®giant lõhabitat individuel group®* ou interm®diaire*. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 5 à 10 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõorientation des logements Nord-Sud favorable au bioclimatisme est à privilégier en 

favorisant lõimplantation. 

o La cohérence de hauteur est à maintenir avec les bâtiments existants à proximité.  

o Lõimplantation des nouvelles constructions en retrait de la route D68 est ¨ privil®gier. Lõespace 

libre doit être entretenu et végétalisé pour conserver une entrée de bourg végétalisée.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o  Les accès au site doivent se limiter  aux  acc¯s existants sur la D68 ¨ lõOuest et ¨ lõEst du 

tènement pour ne pas démultiplier les accès véhicule sur la D68.  

o Des espaces de stationnement collectifs à proximité des voies de desserte doivent être 

aménagés.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Lõam®nagement des jardins au Sud doit °tre favoris®.  

o Les arbres existants sur le site sont à préserver.  

Centre -bourg  

N° : S3 

Zone au règlement graphique  : Up2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en entrée de bourg Ouest. Il  concerne un tènement non bâti de 2100 

m², actuellement en prairie.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Veille ¨ une int®gration paysag¯re et architecturale de qualit®, en raison de la vitrine quõil 

représente en entrée de bourg  ; 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, tout en veillant au maintien dõespaces verts et 

perm®ables au Sud ¨ proximit® du cours dõeau. 

 

Principes de programmation :  

o La diversification des modes dõhabiter et la densification du centre bourg sont ¨ mettre en 

ïuvre, en privil®giant lõhabitat individuel group®* ou interm®diaire*. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 4 ¨ 7 logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation en retrait de la route D68 est ¨ privil®gier. Le recul paysager doit maintenir un 

espace libre entretenu pour conserver une entrée de bourg végétalisée.  

o Le maintien dõune coh®rence de hauteur doit °tre assur® avec les b©timents existants ¨ 

proximité.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Un maillage viaire permettant la desserte du site depuis lõEst est ¨ cr®er. 

o Les cheminements modes actifs* vers la place de lõ®glise doivent °tre am®nag®s et s®curis®s. 

o Les espaces de stationnements collectifs doivent être aménagés le long des voies de 

desserte au Nord de la parcelle.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Lõam®nagement des jardins au Sud est ¨ favoriser. 

o Les arbres existants sur le site sont à préserver et une marge de recul végétalisée en limite Sud 

doit être laissée, vis -à -vis du cours dõeau existant. 

Bourg  Est 

N° : S4 

Zone au règlement graphique  : Up2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en extension du bourg, ¨ proximit® des ®quipements publics. Il 

concerne un tènement non bâti de 4000 m² actuellement en prairie.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité et à la végétalisation des 

limites du site avec la route et les champs.  

 

Principes de programmation :  

o La diversification des modes dõhabiter et la densification du centre bourg sont ¨ mettre en 

ïuvre, en privil®giant lõhabitat individuel group®* ou pur*. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 6 à10 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõorientation des logements Nord -Sud favorable au bioclimatisme est à privilégier.  

o Lõimplantation en retrait de la route D68 est ¨ privil®gier. Lõespace libre doit °tre entretenu et 

végétalisé pour conserver une entrée de bourg végétalisée.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Le nombre dõacc¯s depuis la D68 est ¨ limiter, par lõam®nagement dõune ou deux voiries 

nouvelles qui doivent b®n®ficier dõun traitement de qualit® sous la forme dõune placette 

urbaine.  

o Lõacc¯s aux champs au Nord du site doit °tre maintenu. 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Lõam®nagement des jardins au Sud est ¨ favoriser. 

 

 

Secteur Chez Meynet  

N° : S5 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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3-3- Bard 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en entr®e ouest du bourg de Bard. Il concerne un tènement non bâti 

de 15 881 m², actuellement en prairie et est caractérisé par sa proximité immédiate avec la RD 113.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de façon optimale, par une densification douce et le développement  de 

formes dõhabitat plus compactes que le pavillonnaire en pr®sence ; 

- Favorise les aménagements modes actifs en lien avec le bourg  ; 

- Veille ¨ lõint®gration de la nature dans le tissu b©ti. 

Principes de programmation :  

o Les typologies dõhabitat doivent être mixées :  

o Des formes dõhabitat individuel pur* ou group®* ¨ lõOuest du site, 

o Du logement interm®diaire* ¨ lõEst du site. 

o Le potentiel th®orique de construction est dõune quinzaine de logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) :  

o Les nouvelles constructions doivent sõint®grer harmonieusement dans leur environnement en 

termes de gabarit et de volumétrie afin de ne pas dénaturer le bourg.  

o Les constructions sõimplantent en ordre continu* en recul de la RD 113.  

 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Les nouvelles voies créées viennent se raccrocher à la voirie existante de la RD 113 (sous 

condition dõautorisation par le Conseil D®partemental), permettant un bouclage viaire du 

site. 

o Un cheminement piéton traversant le site est à aménager pour rejoindre le bourg.  

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Une gestion différenciée des eaux pluviales créant une continuité paysagère le long de voies 

de desserte est à privilégier.  

o Lõam®nagement de ce secteur ne doit pas avoir dõimpacts n®gatifs sur les milieux humides 

et les abords associ®s. Leur pr®servation est int®gr®e au futur projet dõam®nagement en tant 

quõ®l®ment paysager structurant. 

o Les pelouses sèches identifiées sont des milieux à protéger et à maintenir en milieux ouverts 

(pâturage léger, débroussaillage annuel mi -juillet ¨ fin aout) dans le but dõ®viter la 

fréquentation de cette partie du site.  

o Les limites avec les espaces agri -naturels sont traitées par des aménagements paysagers afin 

dõint®grer au mieux les futures constructions. 

o Les arbres et haies existantes sur le site doivent être maintenus.  
 

Les Champs  

N° S1 

 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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3-4- Boën-sur-Lignon  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en entrée de centre -bourg Ouest. Il  concerne un tènement de 3100 

m² et présente un enjeu particulier de renouvellement * et de réhabilitation * du patrimoine bâti.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Prend en compte  lõadaptation aux besoins et aspirations des habitants et ¨ lõ®volution des 

modes de vie (pr®sence dõun ext®rieur, espace de stationnement, garage ¨ v®los, espaces 

communsé) ; 

- Permet des percées visuelles vers les espaces végétalisés en fond de parcelle  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité  ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

 

Principes de programmation  : 

o Les bâtiments existants sont à réhabiliter* ou démolir/reconstruire sur les mêmes emprises.  

o Le tissu bâti sur la rue Philippe Raymond est à aérer avec la démolition de certains bâtiments 

en mauvais ®tat et lõouverture visuelle sur les espaces v®g®talis®s. 

o Un espace public végétalisé et un espace de stationnement sont à créer sur la rue Philippe 

Raymond, dans le but dõa®r® le tissu  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les b©timents sõimplantent de mani¯re ¨ cr®er un front b©ti* le long de la rue Philippe 

Raymond.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Les accès sont à privilégier depuis la rue Philippe Raymond.  

o Lõimplantation de garage en rez-de -chaussée directement sur la rue est à limiter, les poches 

de stationnement ou le stationnement enterré sont à privilégier.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Des espaces de jardin privatif en fond de parcelle sont à maintenir ou à créer.  

 

 

 

Rue P. Raymond  

N° S1 

Zone du règlement graphique  : Up1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en centre -bourg, au Nord de la rue de Clermont. Il  concerne un 

tènement de 2 700 m² et présente un enjeu particulier de renouvellement * et de réhabilitation * du 

patrimoine bâti.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Prend en compte  lõadaptation aux besoins et aspirations des habitants et ¨ lõ®volution des 

modes de vie (pr®sence dõun ext®rieur, espace de stationnement, garage ¨ v®los, espaces 

communsé) ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité et à la végétalisation des 

cïurs dõ´lot ; 

- Favorise lõinstallation de commerce en rez-de -chaussée sur les linéaires commerciaux pour 

préserver un centre -bourg actif et attractif  ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

 

Principes de programmation  : 

o Le bâti en mauvais état est à réhabiliter* ou démolir/reconstruire.  

o Les cïurs dõ´lots* sont ¨ a®rer en d®molissant le b©ti en mauvais ®tat et permettre ainsi la 

cr®ation dõespaces ext®rieurs communs ou priv®s v®g®talis®s.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les b©timents sõimplantent de mani¯re ¨ constituer un front b©ti* sur les limites de lõ´lot.  

o Lõimplantation de commerces ou services dans les rez-de -chaussée est à privilégier dans les 

bâtiments identifiés dans le schéma de principe.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Les cheminements modes actifs* situés sur la rue Saint -Jean et sur la venelle longeant le 

parking au Sud sont à sécuriser et à mettre en valeur.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les espaces de stationnement bénéficient de matériaux perméables et sont végétalisés.  

 

 

Rue de Clermont  

N° S2 

Zone du règlement graphique  : Up1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le centre -bourg à proximité de la place de la mairie. Il  concerne 

un tènement de 1 800 m² et présente un enjeu particulier de renouvellement * et de réhabilitation * 

du patrimoine bâti.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Veille ¨ mettre en valeur lõEglise via un traitement qualitatif de lõespace public et une 

ouverture visuelle depuis la rue de Clermont  ; 

- Prend en compte  lõadaptation aux besoins et aspirations des habitants et ¨ lõ®volution des 

modes de vie (pr®sence dõun ext®rieur, espace de stationnement, garage ¨ v®los, espaces 

communsé) ; 

- Favorise lõinstallation de commerce en rez-de -chaussée sur les linéaires commerciaux pour 

préserver un centre -bourg actif et attractif  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité et à la végétalisation des 

cïurs dõ´lot ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

 

Principes de programmation  : 

o La visibilité du square de la rue des Vingtains est à améliorer avec la démolition des bâtiments 

¨ lõangle de la rue du Onze novembre et de la rue de Clermont et lõam®nagement dõun 

espace public végétalisé.  

o La vue sur lõEglise depuis la RD1089 est ¨ ouvrir avec la d®molition du b©timent du haut de la 

place Carnot et la reconfiguration de lõespace public. 

o Les cïurs dõ´lots* sont ¨ r®habiliter* et a®rer. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les b©timents sõimplantent de mani¯re ¨ constituer un front b©ti* le long de la place Carnot, 

la rue Saint -Jean et la Rue de Clermont.  

o Lõimplantation de commerces ou services dans les rez-de -chaussée est à privilégier au sein 

des bâtiments identifiés dans le schéma de principe.  

o Les bâtis de caractère sont à préserver et à mettre en valeur.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Un cheminement modes actifs* végétalisé est à aménager depuis la place Carnot vers la rue 

des Veloutiers.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Des espaces ext®rieurs communs ou priv®s v®g®talis®s doivent °tre am®nag®s en cïur 

dõ´lot* pour am®liorer lõattractivit® r®sidentielle. 

 

Ilot Carnot  

N° S3 

Zone du règlement graphique  : Up1 



 

41 

  



 

42 

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le centre -bourg ¨ proximit® de la place de lõEglise. Il concerne 

un tènement de 4 000 m² et présente un enjeu particulier de renouvellement * et de réhabilitation * 

du patrimoine bâti.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Prend en compte  lõadaptation aux besoins et aspirations des habitants et ¨ lõ®volution des 

modes de vie (pr®sence dõun ext®rieur, espace de stationnement, garage ¨ v®los, espaces 

communsé) ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité en entrée de centre bourg et 

¨ la v®g®talisation des cïurs dõ´lot ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs ainsi que des espaces 

publics végétalisés de qualité.  

 

Principes de programmation  : 

o La densification du centre -bourg doit °tre favoris®e en privil®giant lõhabitat collectif* ou 

intermédiaire*.  

o Les bâtiments sont à réhabiliter* sur la rue Alsace Lorraine.  

o Un espace public paysager est ¨ cr®er ¨ lõintersection entre la rue Saint-Jean et la rue du 8 

Mai 1945 et sur la rue Alsace Lorraine.  

o Le potentiel théorique en logement est de 6 à 10 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les vues remarquables rue Alsace Lorraine sont à préserver et mettre en valeur.  

o Les b©timents sõimplantent de mani¯re ¨ constituer un front b©ti* le long de la rue du 8 Mai 

1945. 

o Les b©timents de caract¯re sur la place de lõH¹tel de ville et sur la rue de la Gare sont ¨ 

préserver et mettre en valeur.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Le cheminement pi®ton donnant sur lõarri¯re de la mairie doit °tre conserv® et mis en valeur. 

o Les accès sont à aménager sur la rue du 8 Mai 1945.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les espaces publics sont à aménager avec des matériaux perméables et à végétaliser.  

Rue du 8 mai 1945  

N° S4 

Zone du règlement graphique  : Up1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le centre-bourg,  ¨ proximit® de lõ®glise Saint-Vincent. Il  

concerne un tènement de 1,5 ha et présente un enjeu particulier de renouvellement * et de 

réhabilitation * du patrimoine bâti.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Veille ¨ mettre en valeur la place de lõEglise et les vues vers le grand paysage ; 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses favorisant la 

diversification des formes bâties (petit collectif *, habitat intermédiaire *, habitat groupé *) ; 

- Prend en compte  lõadaptation aux besoins et aspirations des habitants et ¨ lõ®volution des 

modes de vie (pr®sence dõun ext®rieur, espace de stationnement, garage ¨ v®los, espaces 

communsé) ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité  ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs, notamment en 

am®liorant lõacc¯s au Lignon depuis la place de lõEglise et en am®nageant les bords du 

Lignon.  

- Prend en compte le risque inondation le long du Lignon.  

 

Principes de programmation  : 

o Lõhabitat collectif* ou intermédiaire * est ¨ privil®gier afin dõoptimiser lõusage du foncier. 

o Les bâtiments vacants ou en mauvais état sur la Place Saint -Vincent sont à réhabiliter ou 

démolir/reconstruire.  

o Le potentiel théorique en logements est de 25 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les b©timents sont ¨ implanter ¨ lõalignement* le long de la place Saint -Vincent suivant la 

courbure de la place afin de tenir lõespace public. 

o Les gabarits des constructions sõinscrivent en harmonie avec les constructions existantes ¨ 

proximité, en front de rue.  

o Les perméabilités visuelles vers le Sud depuis la place Saint -Vincent sont à préserver et à 

mettre en valeur.  

o Le mur de soutènement est à préserver dans la mesure du possible, il peut être 

ponctuellement percé ou modifié pour laisser passer des cheminements modes actifs* 

sécurisés. 

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Les accès sont à privilégier depuis la place Saint -Vincent et la rue Jean -Baptiste David.  

o Un cheminement modes actifs est à aménager entre la place Saint -Vincent et le Lignon. La 

traversée du Boulevard Moizieux est à sécuriser . 

o Un cheminement modes actifs facilitant la connexion entre la place de lõEglise et le foyer 

résidence personnes âgées est à aménager.  

o Les espaces de stationnement le long du Boulevard Moizieux sont à organiser et à mutualiser . 

 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les espaces de jardin privatif en fond de parcelle sont à privilégier.  

o Un parc paysager intégrant un cheminement piéton est à aménager le long du Lignon  

o Les espaces de stationnement sont à aménager avec des matériaux perméables et doivent 

être végétaliser.  

o Les arbres et alignements dõarbres sont ¨ pr®server. 

Boulevard Moizieux  

N° S5 

 

Zones du règlement graphique  : Up1 et N  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® ¨ lõEst du centre-bourg. Il concerne un tènement de 12 670 m² 

comprenant la maison Moizieux, qui un ®l®ment b©ti remarquable ¨ lõ®chelle de la commune 

(maison patronale li®e ¨ lõindustrie du d®but du XXe si¯cle), et son parc. 

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Garantit une réhabilitation * de qualité de la Maison Moizieux dans le respect de ses 

caractéristiques architecturales et patrimoniales  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité des futures constructions en 

extension de la Maison Moizieux  ; 

- Préserve les éléments arborés et la majorité du parc de la maison  ; 

- Limite lõimperm®abilisation des sols en particulier au droit des espaces de stationnement. 

 

Principes de programmation :  

o La réhabilitation * de la maison Moizieux et son extension sont destinées à accueillir des salles 

de réception, dont une en extension de type orangerie, des espaces de cuisine, des 

chambres, é   

o La maison du gardien est ¨ am®nager sous la forme dõun g´te en compl®ment des activit®s 

de réception projetées dans la maison Moizieux.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les nouvelles constructions sõimplantent en extension de la maison Moizieux. 

o Les murs en pierre existants le long de la rue de la Chaux et de la rue Alsace Lorraine sont à 

préserver.  

o Les espaces arborés et espaces verts sont à protéger de toute urbanisation.  

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Des espaces de stationnement sont ¨ am®nager au sud du site dont lõacc¯s se fait par la rue 

Alsace Lorraine et au Nord du site dont lõacc¯s se fait par la rue de la Chaux. 

o Les cheminements existants au sein du parc de la maison Moizieux sont à préserver pour 

garantir la perméabilité piétonne du site.  

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Des matériaux perméables et une végétalisation des espaces de stationnement est à mettre 

en ïuvre pour limiter lõimperm®abilisation g®n®r® par les nouveaux am®nagements. 

 

Maison Moizieux  

N° S6 

 

Zone du règlement graphique  : AUm  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en périphérie du centre -bourg. Il  concerne un tènement bâti de 1,8 

ha, actuellement peu dense vis -à -vis de sa proximité avec le centre -bourg.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de façon optimale, par une densification douce et le développement de 

formes dõhabitat plus compactes que le pavillonnaire en pr®sence ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Favorise des acc¯s communs pour limiter lõimpact des voiries ; 

- Veille à la préservation des arbres et haies existantes sur le secteur.  

 

Principes de programmation  : 

o Les modes dõhabiter sont ¨ diversifier en privil®giant la construction dõhabitat interm®diaire* 

et/ou individuel groupé*.  

o Le potentiel théorique en logement est de 30 à 40 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les jardins orientés au Sud sont à privilégier.  

o Les murs et murets sont à préserver, ils peuvent être ponctuellement percés ou modifiés pour 

laisser passer des cheminements modes actifs* sécurisés et des accès.  

o Les gabarits des nouvelles constructions sõinscrivent en harmonie avec celles existantes ¨ 

proximité.  

o Les constructions b®n®ficient dõune bonne implantation dans la pente de mani¯re ¨ limiter 

les mouvements de terrain et les enrochements peu qualitatifs.  

o Le bâti de caractère Rue de Saint -Sixte est à préserver et à mettre en valeur.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La cr®ation ou la r®utilisation dõacc¯s existants est ¨ privil®gier depuis les voiries publiques sur 

lõensemble du site. Les acc¯s sur la rue de Roanne doivent °tre limit®s ¨ ceux d®j¨ existants. 

Des accès peuvent être créés depuis la rue de Saint Sixte ou  du Boulevard Honor® dõUrf®.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants sont à préserver.  

Rue de Roanne  

N° S7 

Zones du règlement graphique  : Up1 et U2  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne résidentielle du bourg. Il  concerne un tènement de 

1,9 ha occupé actuellement en partie par le stade Gauchon.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses favorisant la 

diversification des formes bâties (petit collectif *, habitat intermédiaire *, habitat groupé *) ; 

- Prend en compte les besoins liés au parcours résidentiel des ménages en intégrant une part 

de logements sociaux  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité et à la végétalisation des 

limites du site  ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

 

Principes de programmation  : 

o Les modes dõhabiter sont ¨ diversifier en privil®giant une mixit® des formes b©ties allant de 

lõhabitat interm®diaire* ou collectif* ¨ lõhabitat individuel group®* (en bande ou mitoyens).  

o Le potentiel théorique en logement est de 50 à 60 logements, dont une partie doit être du 

logement locatif social.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les nouvelles constructions sont à implanter :  

o En front bâti * ̈  lõalignement* sur la rue de Roanne, en se basant sur les formes urbaines 

alentours.  

o En ordre continu * avec un retrait paysager sur la route de Parafin.  

o Les constructions doivent b®n®ficier dõune bonne int®gration dans la pente en veillant ¨ 

limiter les mouvements de terrain et les enrochements peu qualitatifs.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Un maillage viaire permettant la desserte du site est à aménager entre la rue de Roanne, la 

rue de Saint Sixte et la rue Victor Hugo.  

o Un réseau de cheminements modes actifs* sécurisés interne au site doit être créé. Ces 

cheminements peuvent se situer le long des voies de dessertes interne ou être indépendant.   

o Des poches de stationnement mutualisées et paysagées sont à aménager à proximité des 

acc¯s pour limiter la place de la voiture au cïur du site. 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants sur le site sont à préserver.  

 

 

Stade Gauchon  

N° S8 

 

Zone  au règlement graphique  : AUm 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le tissu pavillonnaire. Il  concerne un tènement bâti de 1,8 ha, 

actuellement peu dense vis -à -vis de sa proximité avec le centre -bourg.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de façon optimale, par une densification douce et le développement de 

formes dõhabitat plus compactes que le pavillonnaire en pr®sence ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Favorise des acc¯s communs pour limiter lõimpact des voiries ; 

- Veille à la préservation des arbres et haies existantes sur le secteur.  

 

 

Principes de programmation :  

o Les formes dõhabitat sont ¨ diversifier par la construction dõhabitat interm®diaire* et/ou 

individuel group®* sur les emprises les plus grandes, et dõhabitat individuel group®* ou pur* 

sur les divisions plus ponctuelles.  

o Le potentiel théorique en logement est de 20 à 30 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõorientation des jardins au Sud et lõorientation des bâtiments au Nord -Sud sont à favoriser.  

o Les gabarits des nouvelles constructions sõinscrivent en harmonie avec les constructions 

existantes à proximité.   

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La cr®ation ou la r®utilisation dõacc¯s existants depuis les voiries publiques est ¨ privil®gier sur 

lõensemble du site. Les acc¯s sur la rue Arquillere doivent °tre limit®s ¨ ceux d®j¨ existants. 

Des accès peuvent être créés depuis le Boulevard Pasteur ou  le Boulevard Honor® dõUrf®.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants et espaces végétalisés très arborés sont à préservés.  

 

Bou levard H. D'Urfé  

N° S9 

Zone du règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le tissu pavillonnaire, à proximité des écoles. Il  concerne un 

tènement bâti de 1,9 ha, actuellement peu dense vis -à -vis de sa proximité avec le centre -bourg et 

des équipements.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de façon optimale, par une densification douce et le développement de 

formes dõhabitat plus compactes que le pavillonnaire en pr®sence ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Favorise des acc¯s communs pour limiter lõimpact des voiries ; 

- Veille à la préservation des arbres et haies existantes sur le secteur  ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

 

Principes de programmation :  

o Les modes dõhabiter sont ¨ diversifier en privil®giant la construction dõhabitat interm®diaire* 

et/ou individuel groupé*.  

o Le potentiel théorique en logement est de 20 à 30 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits des constructions sõinscrivent en harmonie avec les constructions existantes ¨ 

proximité.  

o Les nouvelles constructions sõimplantent harmonieusement dans la pente de mani¯re ¨ limiter 

les mouvements de terrain et les enrochements peu qualitatifs.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Un maillage viaire permettant la desserte du site est à aménager depuis le Boulevard Henri 

Dunant rejoignant la rue Joseph Dechelette.  

o Lõensemble des voies de desserte doivent °tre accompagn®es de cheminements modes 

actifs* sécurisés, de façon indépendante et/ou le long de la voie de desserte interne. Un 

cheminement modes actifs* doit °tre cr®® pour permettre la travers®e de lõ´lot. 

o Lõam®nagement de stationnements collectifs est ¨ privil®gier ¨ proximit® du maillage viaire. 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants et espaces végétalisés très arborés sont à préserver.  

Boulevard  H. Dunant  

N° S10 

Zone du règlement graphique  : U1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le tissu pavillonnaire, à proximité des infrastructures scolaires. Il  

concerne un tènement bâti de 2,4 ha, actuellement peu dense vis -à -vis de sa proximité avec le 

centre -bourg et des équipements.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de façon optimale, par une densification douce et le développement de 

formes dõhabitat plus compactes que le pavillonnaire en pr®sence ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en préservant notamment 

les jardins remarquables  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Favorise des acc¯s communs pour limiter lõimpact des voiries ; 

- Veille à la préservation des arbres et haies existantes sur le secteur  ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

 

Principes de programmation :  

o Les modes dõhabiter sont ¨ diversifier en privil®giant la construction dõhabitat interm®diaire* 

et/ou individuel groupé*.  

o Le potentiel théorique en logement est de 20 à 30 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits des constructions sõinscrivent en harmonie avec celles existantes ¨ proximit®. 

o Les constructions sõimplantent harmonieusement dans la pente de mani¯re ¨ limiter les 

mouvements de terrain et les enrochements peu qualitatifs.  

o Le muret existant rue Arquillère est à préserver afin de maintenir le front de rue constitué *.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Les accès depuis la rue Arquillère sont à limiter pour assurer la sécurité.  

o Un maillage viaire est à créer afin de permettre la desserte  du site en se basant sur les chemins 

de desserte déjà existants.  

o De nouveaux accès peuvent être aménagés depuis la rue de Grenette et le Boulevard Henri 

Dunant.  

o Lõensemble des voies de desserte doivent °tre accompagn®e de cheminements modes 

actifs* sécurisés, de façon indépendante et/ou le long de la voie de desserte interne. Un 

cheminement mode s actifs*  ouvert doit °tre cr®® pour permettre la travers®e de lõ´lot. 

o Des espaces de stationnements mutualisés et végétalisés peuvent être aménagés 

notamment le long de certaines voies de desserte.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants et espaces végétalisés très arborés sont à préservés.  

 

Rue Arquillère  

N° S11 

Zone du règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le tissu pavillonnaire, à proximité du centre -bourg et de la gare. 

Il concerne un tènement bâti de 2,9 ha, actuellement peu dense vis -à -vis de sa proximité avec le 

centre -bourg et des équipements.  

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de façon optimale, par une densification douce et le développement de 

formes dõhabitat plus compactes que le pavillonnaire en pr®sence ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Favorise des acc¯s communs pour limiter lõimpact des voiries ; 

- Veille à la préservation des arbres et haies existantes sur le secteur  ; 

- Permet de sécuriser et de développer les déplacements modes actifs.  

 

Principes de programmation :  

o Les modes dõhabiter sont ¨ diversifier en privil®giant la construction dõhabitat interm®diaire* 

et/ou collectif* ¨ lõOuest du site et en privil®giant de lõhabitat individuel group®* ou pur* sur 

les divisions plus ponctuelles ¨ lõEst du site. 

o Le potentiel théorique en logement est de 35 à 45 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits des constructions sõinscrivent en harmonie avec celles existantes ¨ proximit®. 

o Les constructions sõimplantent harmonieusement dans la pente de mani¯re ¨ limiter les 

mouvements de terrain et les enrochements peu qualitatifs.  

o Lõorientation des jardins au Sud et lõorientation des bâtiments au Nord -Sud est à privilégier.  

o Le bâtiment de caractère au Nord -Est du site doit être préservé et mis en valeur, ainsi que le 

muret en pierre ¨ lõangle de la rue de lõEurope Unie et de la rue du Camping. 

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La r®utilisation dõacc¯s existants depuis les voiries publiques est ¨ privil®gier sur lõensemble 

des sites. Les accès sur la D1089 doivent être limités à ceux déjà existants. Des accès peuvent 

°tre cr®®s sur la rue du Camping ou la rue de lõEurope Unie. 

o Lõensemble des voies de desserte doivent °tre accompagn®es de cheminements modes 

actifs* sécurisés, de façon indépendante et/ou le long de la voie de desserte interne.  

o Les déplacements modes actifs* en direction des équipements au Sud du site sont à sécuriser 

et à faciliter.  

o Des espaces de stationnement collectifs sont à aménager le long des voies de desserte pour 

les bâtiments collectifs* ou intermédiaires* (en surface ou en sous -sol). 

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants et espaces végétalisés très arborés sont à préserver.  

Rue du Camping  

N° S12 

Zone du règlement graphique  : U1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au Sud de la commune de Bo±n-sur-Lignon à proximité du cours 

dõeau du Lignon. Il concerne un tènement de 13 088 mİ qui ®tait occup® par lõancien camping 

municipal dont lõactivit® a cess®. 

 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Prend en compte les besoins liés au parcours résidentiel des ménages en intégrant une part 

de logements sociaux  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité des futures constructions dans 

un esprit parc habité  ; 

- Limite lõimperm®abilisation des sols en raison de la proximit® de la zone inondable du Lignon ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales.  

 

Principes de programmation :  

o Les nouvelles constructions proposent des formes dõhabitat diversifi®es allant de lõhabitat 

individuel pur* ou group®* ¨ lõhabitat collectif*. 

o Le potentiel théorique est estimé à une cinquantaine de nouveaux logements comportant 

une part de logements locatifs sociaux.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Le mur en pierre existant le long de la rue du camping est à préserver.  

o Les nouvelles constructions sõimplantent dans le site dans un esprit de parc habit® avec le 

maintien et/ou la plantation de nombreux arbres, le maintien dõespaces v®g®talis®s en 

pleine terre, é  

o Les nouvelles constructions ont une implantation Nord -Sud pour maximiser les apports solaires 

en façade Sud.  

o La hauteur* des bâtiments doit être cohérente avec les bâtiments existants à proximité (R+1 

/ R+2).  

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte de la zone se fait par la cr®ation dõune voirie nouvelle ¨ sens unique permettant 

la desserte du site en profondeur. Les accès se font depuis la rue du camping.  

o Des aménagements modes actifs* sécurisés sont à réaliser au sein du site pour permettre sa 

desserte piétonne.  

o Une v®g®talisation des abords de la voirie en cïur dõ´lot* est à prévoir pour garantir son 

insertion paysagère.  

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Des matériaux perméables et une végétalisation des espaces de stationnement est à mettre 

en ïuvre pour limiter lõimperm®abilisation et les ruissellements g®n®r®s par les nouveaux 

aménagements.  

o Le caractère boisé du site est à conserver dans le cadre des aménagements futurs dans 

lõesprit dõun parc habit® afin de permettre aux esp¯ces pr®sentes sur le site de continuer ¨ y 

vivre (reptiles).  

 

Ancien camping  

N° S13 

 

Zone du règlement graphique  : AUr  
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3-5- Boisset-lès-Montrond  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le bourg historique de Boisset-lès-Montrond, et concerne un 

ensemble dõun hectare, limitrophe de lõ®cole et de la voie verte, et occup® partiellement par un 

hangar.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa situation dans 

le bourg historique  ; 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Vient compléter le réseau de cheminements pour les piétons et les cyclistes.  

 

Principes de programmation  : 

o Le secteur est destiné à accueillir des opérations de logements de formes variées, allant de 

lõhabitat interm®diaire* ¨ lõindividuel group®*. Un espace ext®rieur est ¨ pr®voir pour chaque 

logement (jardin, terrasse ou balcon), agencé de manière à préserver  lõintimit®. 

o Des petits logements (taille inférieure au type T3) sont à réaliser pour répondre aux besoins 

des jeunes et des personnes âgées.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 20 ¨ 25 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Le hangar et les différents bâtiments qui ne présentent pas de qualité architecturale sur la 

parcelle AH03 peuvent être démolis.  

o Un espace vert  à lõOuest du p®rim¯tre de lõOAP est ¨ am®nager, afin dõ®viter une proximit® 

directe entre les logements ¨ cr®er et lõ®cole voisine. Cet espace est plant® dõarbres et 

dõarbustes dõessences diversifi®es. Il inclut les arbres existants ¨ pr®server.  

o Le long de la rue de la Terrasse  : afin de ne pas d®naturer le tissu b©ti traditionnel, sõinspirer 

des implantations historiques (b©timents avec pignon* sur rue). Lõimplantation des 

constructions se fait en l®ger recul de lõalignement* existant, de manière à donner plus 

dõaisance ¨ la circulation des pi®tons le long de ladite rue. 

o Un tissu de faubourg, avec jardins en fond de parcelle, ou avec des formes plus compactes 

(R+1+c, voire R+2) dot®es de terrasses est ¨ reconstitu® ¨ lõint®rieur du site ; les différentes 

opérations seront séparées par des haies végétales de manière à appor ter de lõa®ration et 

de lõintimit®. 

o Un espace collectif de type placette de village est ¨ cr®er en bordure de lõ®cole, lieu de 

convivialité du quartier.  

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Une desserte du site est à prévoir à partir de la rue de La Terrasse, via des venelles carrossables 

en impasse.  

o Un cheminement traversant le site, depuis la rue de la Terrasse jusquõ¨ la voie verte est ¨ 

aménager.  

o Les espaces de stationnement des futurs logements sont ¨ regrouper afin de limiter lõemprise 

des v®hicules dans le p®rim¯tre de lõOAP et de donner le plus de place possible aux jardins 

privatifs.   

Cïur de bourg 

N° S1 

Zone au règlement graphique  : Up2 et AUr  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le bourg historique de Boisset-lès-Montrond, et concerne un 

ensemble peu bâti de 2 600 m².  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa situation dans 

le bourg historique  ; 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales.  

 

Principes de programmation  : 

o La construction dõhabitat individuel group®*, ou interm®diaire* est ¨ organiser, en harmonie 

avec le mod¯le dõhabitations accol®es avec cour / jardin d®j¨ pr®sent dans le bourg. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 3 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o La démolition ou réhabilitation* ou extension de la bâtisse existante au Sud, le long de 

lõancienne Route de Fontannes, doit permettre de cr®er un (ou des) nouveau(x) logement(s). 

o Le mur existant au Sud du p®rim¯tre de lõOAP doit °tre pr®serv® ou reconstruit ¨ 

lõalignement*, pour poursuivre la continuit® b©tie qui existe le long de lõancienne route de 

Fontannes jusquõ¨ la place des Marronniers. Le mur/muret est perc® pour permettre lõacc¯s. 

o Lõimplantation dõune partie des logements ¨ cr®er doit se faire en limite Nord de lõOAP pour 

dégager des espaces de jardins privatifs exposés au Sud.  

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Lõacc¯s est ¨ privil®gier ¨ partir de lõancienne Route de Fontannes (moins circul®e que la 

Route du Canal). Un accès est toutefois possible à partir de la Route du Canal pour une partie 

des logements à créer (notamment dans le cas où plusieurs opérations d e construction se 

succ¯dent dans le p®rim¯tre de lõOAP). 

o Une desserte interne adaptée à la superficie du site est à prévoir, par une (voire deux) venelle 

carrossable et la plus courte possible (de mani¯re ¨ maximiser lõemprise des jardins). La 

venelle est conçue comme un espace partagé entre les véhicules et les  modes actifs*.  

o Les espaces de stationnement des futurs logements doivent être regroupés, afin de limiter 

lõemprise des v®hicules dans le p®rim¯tre de lõOAP et de donner le plus de place possible 

aux jardins privatifs.  

  

Secteur Le Bourg Ouest  

N° S2 

Zone au règlement graphique  : Up2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Boisset-lès-Montrond, et 

concerne un ensemble non bâti de 4 100 m².  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Vient compléter le réseau de cheminements pour les piétons et les cyclistes.  

 

Principes de programmation  : 

o Les nouvelles constructions doivent °tre compos®es dõhabitat individuel group®* ou 

dõhabitat interm®diaire*. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõune dizaine de logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Un espace extérieur pour chaque logement est à prévoir, agencé de manière à préserver 

lõintimit®. 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte de lõOAP est ¨ organiser par une venelle carrossable ¨ partir du Chemin de la 

Dame ou du Chemin des Piorons.  

o Les espaces de stationnement des futurs logements sont ¨ regrouper, afin de limiter lõemprise 

des v®hicules dans le p®rim¯tre de lõOAP et de donner le plus de place possible aux jardins 

privatifs.  

o Une travers®e pi®tonne est ¨ cr®er ¨ travers le p®rim¯tre de lõOAP, permettant de relier le 

Chemin de la Dame ¨ lõancienne Route de Fontannes. 

 

  

Chemin de la Dame  

N° S3 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Boisset-lès-Montrond, et 

concerne deux ensembles non bâtis de 7 500 m² et 2 900 m², en vitrine sur la Route de la Gare 

donnant accès au bourg de Boisset.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise une insertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires 

naturels tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité, en raison de sa situation en 

vitrine  ; 

- Vient compléter le réseau de cheminements pour les piétons et les cyclistes, en priorité en 

direction du bourg.  

 

Principes de programmation  : 

o Les nouvelles constructions doivent °tre compos®es dõhabitat individuel group®* et/ou 

dõhabitat interm®diaire*. Pr®voir un espace ext®rieur pour chaque logement, agenc® de 

mani¯re ¨ pr®server lõintimit®. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõune dizaine de logements ¨ lõOuest 

de la Route de la Gare, et environ 5 logements ¨ lõEst. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les formes b©ties standardis®es sont ¨ ®viter, afin dõapporter une qualit® paysag¯re ¨ la rue 

qui mène au bourg  : sõinspirer des volum®tries et des implantations b©ties historiques des 

anciennes fermes limitrophes sur la Route de la Gare  (implantation avec  pignon* sur rue, bâti 

en « L è m®nageant des espaces privatifs sous forme de cours et jardins, é) en les adaptant. 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte de lõOAP est ¨ organiser par une ou des venelles carrossables, ou des acc¯s 

directs sur la Route de la Gare.  

o Les espaces de stationnement des futurs logements sont ¨ regrouper, afin de limiter lõemprise 

des v®hicules dans le p®rim¯tre de lõOAP et de donner le plus de place possible aux jardins 

privatifs.  

o Une traversée piétonne Est -Ouest est ¨ cr®er dõun bout ¨ lõautre du p®rim¯tre de lõOAP, afin 

de faciliter lõacc¯s ¨ pied ¨ la Route de la Gare pour les futurs habitants et ceux des 

lotissements voisins (Chemin des Etangs et Chemin de la Roche).  

  

Secteur Route de la Gare  

N° S4 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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3-6- Boisset-Saint-Priest 

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le cïur du bourg de Boisset et concerne un secteur b©ti de 

4 876 m², le long de la rue de Bellevue à proximité du carrefour du bourg.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire.  

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité au sein des constructions 

existantes.  

 

Principes de programmation  : 

o Les logements intermédiaires* ou individuels groupés* sont à favoriser pour concourir à une 

utilisation optimale du foncier par des formes dõhabitat harmonieuses et compactes. 

o La construction de quelques petits logements (<T3) est à prévoir pour répondre aux besoins 

des jeunes et des personnes âgées.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 2 ¨ 4 logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o La réhabilitation * de la grange ainsi que du bâtiment attenant qui ne présentent pas de 

qualité architecturale sur la parcelle E578 est à prévoir.  

o Les gabarits des constructions* sont à inscrire en harmonie avec les constructions existantes* 

sur le site. 

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Une desserte du site à partir de la rue de Bellevue est à réaliser, via des venelles carrossables 

en impasse.  

o Un cheminement modes actifs* est à aménager le long de la rue de Bellevue.  

  

Rue de Bellevue  

N° S1 

Zone au règlement graphique  : Up2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans le cïur du bourg de Boisset et concerne un secteur 

actuellement en prairie de 8  043 m² à proximité du carrefour du bourg.  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité au sein des constructions 

existantes.  

 

Principes de programmation :  

o Les logements intermédiaires* ou individuels groupés* sont à favoriser pour concourir à une 

utilisation optimale du foncier par des formes dõhabitat harmonieuses et compactes.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 10 à 20 logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re :  

o Des percées paysagères sur le grand paysage sont à préserver.  

o Les constructions* sont à adapter à la pente.  

o La hauteur* des constructions doit sõinscrire en harmonie avec les b©timents limitrophes. 

o Un front de rue structur® pour marquer lõentr®e du bourg est ¨ cr®er en prolongeant 

lõimplantation des constructions* ¨ lõalignement* le long de la RD109.  

o Des logements intermédiaires* sont à implanter par le pignon* le long de la RD102 (au Sud du 

site) pour ménager des façades principales au Sud et reprendre les formes bâties 

traditionnelles.  

o Des jardins attenants aux constructions existantes* sont à conserver et aménager.  

o Les perspectives sur lõ®glise en entr®e de ville depuis la RD102 sont ¨ pr®server, par 

lõam®nagement dõun espace public paysag® en continuit® des am®nagements existants 

autour de cette dernière.  

o Les espaces publics ¨ proximit® de lõ®glise sont ¨ mettre en valeur. 

 

Principes dõacc¯s*, de stationnement, de modes actifs* : 

o La desserte de lõop®ration doit °tre r®alis®e par un bouclage depuis la RD102 (Route de 

Margerie -Chantagret) et des accès directs depuis la RD109 (route de Saint -Georges -Haute -

Ville).  

o Des cheminements modes actifs* sont à aménager afin de permettre la traversée du site du 

Nord au Sud et dõEst en Ouest de mani¯re confortable et s®curis®e. Des mesures 

dôapaisement de la circulation pourront °tre ®tudi®es sur le site.  

o Les abords des RD (109 et 102) doivent être aménagés pour sécuriser les cheminements 

modes actifs*, afin de permettre une bonne séparation entre ces derniers et le trafic routier. 

Diff®rentes actions (abaissement des limitations de vitesse, am®nagements, é) pourront être 

envisag®es afin dõencourager la pratique des mobilit®s actives. 

 

Principe de prise en compte de lõenvironnement : 

o Lõarbres remarquable identifi® au sch®ma dõam®nagement est ¨ prot®ger.  

o Des espaces de plein terre et végétalisés sont à préserver ou recréer.  

 

 

Le Bourg  

N° : S2 

 

Zone au règlement graphique  : AUr  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au Sud bourg de Boisset et concerne un secteur actuellement en 

prairie de 6  867 m².  

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité au sein des constructions 

existantes  ; 

- Favorise lõinsertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires naturels 

tout en se préservant des chaleurs estivales.  

Principes de programmation :  

o Les formes b©ties doivent °tre diversifi®es en d®veloppant de lõhabitat individuel group®* ou 

pur* pour concourir à une utilisation optimale du foncier.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 9 à 17 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re :  

o Les constructions* sont à adapter à la pente.  

o La hauteur* des bâtiment doit être cohérente avec les constructions existantes aux abords.  

o Les percées paysagères sur le grand paysage sont à préserver.  

o Des haies et des reculs paysagers sont ¨ am®nager afin dõassurer la transition avec les 

espaces agri -naturels situés à proximité immédiate.  

 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Un espace de retournement, type ç placette è est ¨ am®nager de mani¯re ¨ sõint®grer dans 

la pente.  

o Des cheminements modes actifs* s®curis®s sont ¨ am®nager pour desservir lõensemble du 

site. 

  

Principe de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les haies et les arbres existants sur le site sont partiellement à maintenir.  

 

 

 

  

Boisset Sud 

N° : S3 

Zone au règlement graphique  : AUr   
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® au Sud du bourg de Saint-Priest et concerne un secteur partiellement 

en prairie de 3  047 mİ¨ proximit® de lõ®cole. 

Sur ce secteur, tout projet  : 

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Veille à une intégration paysagère et architecturale de qualité au sein des constructions 

existantes.  

 

Principes de programmation :  

o Les formes b©ties doivent °tre diversifi®es en d®veloppant de lõhabitat individuel group®* ou 

pur* pour concourir à une utilisation optimale du foncier.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 3 à 5 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re :  

o Les constructions* sont à adapter à la pente.  

o La hauteur* des construction devra être cohérente avec celle des constructions existantes 

aux abords.  

o Lõimplantation ¨ lõalignement* est ¨ poursuivre sur une partie de la rue de lõOzon.  

o Lõespace libre cr®® en cas dõimplantation en recul* par rapport ¨ lõalignement*, doit °tre 

trait® et entretenu et le front de rue doit °tre maintenu par lõimplantation de murets de faible 

hauteur* afin de conserver des percées visuelles (1 mètre maximum).  

 

 Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Un espace de retournement, type « placette » est à aménager de manière adaptée dans la 

pente.  

o Des cheminements modes actifs* s®curis®s sont ¨ am®nager le long de la rue de lõOzon.  

 

Principe de prise en compte de lõenvironnement : 

o Des espaces de jardins et arborés sont à préserver ou à recréer.  

 

 

 

Ecole Saint -Priest 

N° : S4 

Zone au règlement graphique  : U2 
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3-7- Bonson 

 

 

Le p®rim¯tre de lõOAP englobe le cïur de ville de Bonson, marqu® par un rond-point central qui 

conna´t une importante quantit® de flux, et autour duquel sõorganisent commerces et ®quipements 

administratifs. Ce périmètre concerne un tènement bâti de 9,8 ha,  marqu® ¨ lõOuest par un tissu b©ti 

ancien et dégradé, et au Sud par la traversée de la voie ferrée connectant le centre -ville aux 

quartiers plus récents de Bonson.  

 

Sur ce secteur, tout projet :  

- Renforce le dynamisme du centre -ville et ses différentes fonctions (habitat, commerces, 

équipements, ...) ;  

- Participe au développement de modes actifs* confortables et sécurisés, afin de garantir plus 

largement un cadre de vie de qualité et durable  ;  

- Assure lõint®gration et la pr®servation de la nature en ville ; 

- Concourt à la fois à une utilisation optimale du foncier et à la valorisation du centre -ville par 

le renouvellement urbain * dõ´lots anciens, d®grad®s et/ou peu qualitatifs. 

 

Principes de programmation  : 

o Lõam®nagement du secteur participe au renouvellement urbain* des ´lots au Sud des 

avenues de Saint -Marcellin et de Saint -Rambert, afin dõy cr®er un nouvel ensemble de 

logements de type habitat intermédiaire* ou collectif*.  

o Le potentiel théorique sur le tènement est de 28 nouveaux logements.  

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les espaces publics aux abords des commerces sont à maintenir, renforcer et requalifier, afin 

dõen faire des espaces de convivialit® animant le centre-ville. 

o Une implantation des nouvelles constructions* en ordre continu * et au droit des principales 

infrastructures routières est à privilégier  : avenue de Saint -Rambert et avenue de Saint -

Marcellin.  

o Le traitement paysager des abords des principales infrastructures routières citées ci -dessus 

est ¨ am®liorer, afin dõassurer le confort de leurs usagers. 

o Lõam®nagement de nouveaux espaces arbor®s aux abords de la voie ferr®e est ¨ pr®voir, 

afin de générer un filtre visuel entre celle -ci et le territoire urbain.  

o Le traitement paysager des espaces de stationnement collectif est à améliorer - tout 

particuli¯rement celui pr®sent au cïur de la zone commerciale.  

o Les hauteurs des nouvelles constructions doivent être cohérentes avec les bâtiments existants 

à proximité, assurant la qualité de leur intégration au sein du tissu urbain existant, mais 

permettant aussi la densification du centre -ville (type R+2 +combles).  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Les cheminements modes actifs* entre le centre -ville et la gare sont à sécuriser par 

lõapaisement des circulations routi¯res (espaces de rencontre ou voiries partag®es*), la 

qualification des espaces publics et la mise en ïuvre dõam®nagement moins routiers. 

o Le cheminement existant au Nord des parcelles AS45, AS153, AS151 doit être réservé aux 

piétons.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement :  

- Les espaces arbor®s et arbres pr®sents dans lõensemble du secteur sont ¨ pr®server.  

Centre -Ville 

N° S1 

Zone au règlement graphique  : U1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle pavillonnaire Ouest de Bonson. Il 

concerne un tènement partiellement bâti de 14 070 m², présentant quelques dents creuses urbaines 

qui permettent dõenvisager la densification du secteur. Ce secteur est marqué par sa proximité avec 

une zone industrielle au Sud, et avec les franges agri -naturelles ¨ lõOuest. 

 

Sur ce secteur, tout projet :  

- Concourt à une utilisation optimale du foncier en privilégiant des formes dõhabitat 

harmonieuses et plus compactes que le pavillonnaire ;  

- Assure lõint®gration et la pr®servation de la nature en ville, et la protection des franges agri-

naturelles de la commune ;  

- Participe au développement des modes de déplacements actifs*, afin de garantir plus 

largement un cadre de vie de qualité et durable.  

 

Principes de programmation  : 

o La densification de ce secteur pavillonnaire est à prévoir par l'aménagement, sur ses dents 

creuses, de nouveaux logements de type habitats individuels, purs* ou groupés*, ou habitats 

intermédiaires*.  

o Le potentiel théorique sur le tènement  est de 5 logements.  

Principes dõint®gration architecturale urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits et hauteurs des nouvelles constructions doivent être cohérents avec les 

bâtiments existants à proximité, afin d'assurer la qualité de leur intégration au sein du tissu 

pavillonnaire existant.  

o Lõimplantation de garages en rez-de -chauss®e, d®pr®ciant la qualit® de lõespace public, est 

à limiter.  

o Lõimplantation Nord-Sud des logements est à privilégier.  

o Une attention particulière est à porter aux vis -à -vis générés entre les constructions nouvelles 

et les constructions existantes.  

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Une nouvelle voirie connectant lõimpasse de lõIndustrie ¨ la rue de lõIndustrie est ¨ am®nager 

afin dõassurer le bouclage routier du secteur et de desservir lõensemble des nouvelles 

constructions. La circulation est ¨ pr®voir en sens unique. En cas dõimpossibilité technique de 

réalisation du bouclage, un espace de retournement est à prévoir.  

o Les cheminements modes actifs confortables et sécurisés sont à intégrer à la voie de desserte.  

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants sur le tènement sont à préserver et le caractère végétal est à renforcer, 

afin de maintenir la qualité du cadre de vie de cet ensemble pavillonnaire. Des jardins sont 

à aménager autour des nouvelles constructions*.  

o Lõespace bois® existant ¨ lõOuest du secteur est ¨ pr®server, interface avec le territoire 

agricole.  

 

Impasse de lõIndustrie 

N° S2 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle Nord de Bonson, ¨ proximit® du centre-

ville. Il concerne un t¯nement partiellement b©ti de 9 547 mİ, cïur dõ´lot* principalement constitué 

de fonds de jardins pouvant être aménagés afin de densifier le tissu pavillonnaire existant.  

 

Sur ce secteur, tout projet :  

- Concourt à une utilisation optimale du foncier en privilégiant des formes dõhabitat 

harmonieuses et plus compactes que le pavillonnaire ;  

- Assure lõint®gration et la pr®servation de la nature en ville ; 

- Assure la qualité des implantations des nouvelles constructions* (exposition favorable au 

bioclimatisme*, respect de lõintimit® de chacun, etcé).  

Principes de programmation  : 

o La densification de ce secteur pavillonnaire est ¨ pr®voir par l'am®nagement, en cïur 

dõ´lot*, de nouveaux logements de type habitats individuels purs* ou groupés* ou habitats 

intermédiaires*.  

o Le potentiel théorique sur le tènement  est dõenviron 6 logements. 

Principes dõint®gration architecturale urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les gabarits et hauteurs des nouvelles constructions sont à inscrire en cohérence avec les 

bâtiments existants à proximité, afin d'assurer la qualité de leur intégration au sein du tissu 

pavillonnaire existant.  

o Lõimplantation de garages en rez-de -chaussée, dépréciant la qualité des espaces publics et 

partagés, est à limiter.  

o Un ®pannelage* est ¨ d®velopper, ¨ lõ®chelle de lõop®ration, assurant sa bonne int®gration 

au sein du tissu pavillonnaire existant :  

o Lõimplantation de logements de type habitat individuel pur*, est ¨ privil®gier au Nord 

de la voirie de desserte réaménagée, en interface directe avec les jardins des 

constructions au Nord,  

o Lõimplantation de logements de type habitat individuel group®* et habitat 

interm®diaire* est quant ¨ elle r®serv®e pour le cïur de lõilot*. 

o Une implantation Nord -Sud des logements doit être privilégiée.  

o Une attention particulière est à porter aux vis -à -vis générés entre les constructions nouvelles 

et lõexistant. 

 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte de lõop®ration depuis la rue des Javelottes doit °tre assur®e en mobilisant lõacc¯s 

existant, qui est à réaménager afin de répondre à la réalité des flux de véhicules générés 

(notamment élargissement de la voirie).  

o Lõacc¯s ¨ lõhabitation implant®e sur la parcelle AB131 doit °tre maintenu. 

o Le long de cette voirie transform®e, lõam®nagement dõune placette de retournement autour 

de laquelle se regrouperont les stationnements du secteur est à prévoir.  

o La placette doit °tre am®nag®e de sorte ¨ accueillir dõautres usages collectifs (espaces de 

rencontre liés aux jardins par exemple).  

o Un traitement paysager est à apporter aux espaces de stationnement comme à la placette 

(recours à des matériaux perméables, végétalisation des abords, etc.).  

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les arbres existants sur le secteur sont ¨ pr®server, et tout particuli¯rement lõespace bois® ¨ 

lõOuest du site. 

o Des espaces de jardins collectifs ¨ destination de lõhabitat individuel group®* et/ou de 

lõhabitat interm®diaire* sont ¨ am®nager. 

Javelottes - Sury 

N° S3 

Zone au règlement graphique  : U2 
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o Le caract¯re v®g®talis® du cïur de la parcelle est ¨ maintenir, et les fonds de jardins des 

constructions existantes doivent être préservés.  
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle Nord de Bonson. Il concerne un 

t¯nement b©ti de 7 711 mİ croisant tissu pavillonnaire pouvant °tre densifi®, ¨ lõEst, et b©tis industriels 

peu qualitatifs, anciens et/ou d®grad®s, ¨ lõOuest.  

 

Sur ce secteur, tout projet :  

- Permet la mutation du tènement vers une vocation purement résidentielle, par densification 

du tissu existant et démolition -reconstruction du bâti ancien et/ou dégradé ;  

- Concourt à une utilisation optimale du foncier en privilégiant des formes dõhabitat 

harmonieuses et plus compactes que le pavillonnaire ;  

- Assure la qualité des implantations des nouvelles constructions* (exposition favorable au 

bioclimatisme*, respect de lõintimit® de chacun, etcé) au sein dõun tissu r®sidentiel dense. 

Principes de programmation  : 

o Un ensemble de nouveaux logements proposant une mixit® de typologies allant de lõhabitat 

individuel pur*, group®*, interm®diaires* ¨ lõhabitat collectif* est ¨ r®aliser. 

o Le potentiel théorique est d õenviron 16 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõam®nagement dõespaces de jardin privatifs ou d'espaces v®g®talis®s collectifs d®di®s aux 

futurs logements est à prévoir.  

o Les gabarits et hauteurs des constructions nouvelles sont à inscrire en cohérence avec les 

bâtiments déjà présents sur le site, afin d'assurer leur intégration au sein du tissu urbain existant.   

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte du site depuis la Rue des Javelottes doit être assurée. Dans ce cadre, une 

nouvelle voirie reprenant le trac® de lõacc¯s existant et mutualisant les acc¯s est ¨ 

aménager.  

o Un espace de stationnement collectif servant ®galement dõespace de retournement pour 

les futurs logements est ¨ am®nager en cïur de site. Il b®n®ficie dõun traitement de qualit®, 

perm®able et v®g®talis®, sous la forme dõune placette urbaine. 

Rue des Javelottes  

N° S4 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la p®riph®rie r®sidentielle Nord-Ouest de Bonson. Il concerne un 

tènement bâti de 3 528 m², occupé par un hangar industriel qui pourrait être démoli dans les années 

à venir.  

 

Sur ce secteur, tout projet :  

- Accompagne la mutation du tènement vers un vocation purement résidentielle en cas de 

d®molition de lõactuel hangar industriel ; 

- Concourt à une utilisation économe du foncier et privilégie une densification douce  ; 

- Assure la qualité des implantations des nouvelles constructions* (exposition favorable au 

bioclimatisme*, respect de lõintimit® de chacun, etcé) au sein du tissu r®sidentiel existant. 

 

Principes de programmation  : 

o Un ensemble de logements de type habitat intermédiaire* ou individuel groupé* est à réaliser 

en cas de mutation de lõactivit® ®conomique en place avec d®molition* du hangar. 

o Le potentiel théorique sur le tènement  est dõenviron 8 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Des arbres ou une haie champêtre* sont à planter en limite Ouest et Nord du site afin 

d'am®liorer lõint®gration paysag¯re de ce secteur et accompagner la voie de circulationn. 

o Les gabarits et hauteurs des nouvelles constructions sõinscrivent en coh®rence avec les 

bâtiments existants à proximité, afin d'assurer la qualité de leur intégration au sein du tissu 

pavillonnaire existant.  

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte en profondeur de ce t¯nement depuis lõAvenue de Sury est assur®e par 

lõam®nagement dõune voirie nouvelle.  

o Un espace de retournement b®n®ficiant dõun traitement de qualit® sous la forme dõune 

placette urbaine, est ¨ am®nager en cas dõimpossibilit® de bouclage 

 

 

 

 

 

Les Plaines du Grand Chemin  

N° S5 

Zone au règlement graphique  : U3 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la p®riph®rie r®sidentielle pavillonnaire Sud de Bonson. Il 

concerne un tènement non -bâti de 2 354 m², actuellement en prairie, et constituant une dent creuse 

urbaine au sein du tissu bâti existant.  

 

Sur ce secteur, tout projet :  

- Concourt à une utilisation optimale du foncier en privil®giant des formes dõhabitat 

harmonieuses et plus compactes que le pavillonnaire ;  

- Assure la qualité des implantations des nouvelles constructions* (exposition favorable au 

bioclimatisme*, respect de lõintimit® de chacun, etcé) au sein du tissu r®sidentiel existant. 

 

 

Principes de programmation  : 

o Un ensemble dõhabitat de type individuel pur* ou group®* est ¨ am®nager au cïur de ce 

tènement en dent creuse.  

o Le potentiel théorique sur le tènement  est de 4 à 5 logements.  

Principes dõint®gration architecturale urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Un recul paysager vis -à -vis de la rue Longue -Terre est ¨ maintenir afin dõinscrire les nouvelles 

constructions dans la continuit® du b©ti existant et dõassurer la qualit® paysag¯re des abords 

de cet axe.  

o Les gabarits et hauteurs des nouvelles constructions sont à inscrire en cohérence avec les 

bâtiments existants à proximité, afin d'assurer leur intégration au sein du tissu pavillonnaire. 

Limiter lõimplantation de garages en rez-de -chaussée, dépréciant la qualit® de lõespace 

public.  

o Une implantation Nord -Sud des logements est à privilégier.  

o Une attention particulière est à apporter aux vis -à -vis générés entre les constructions 

nouvelles et lõexistant. 

o La cr®ation dõespaces ext®rieurs est attendue pour chacun des logements. 

Principes dõacc¯s, stationnement, modes actifs* : 

o Lõacc¯s aux nouvelles constructions est ¨ privil®gier depuis la rue Longue-Terre. Lôacc¯s 

existant ¨ la parcelle depuis la rue Violleti¯re peut °tre mobilis® s'il permet dõoptimiser lõusage 

du foncier.  

o Les poches de stationnement aérien,  en cas dõam®nagement, b®n®ficient dõun traitement 

paysager et environnemental qualitatif (recours à des matériaux perméables, végétalisation 

des abords, etc.).   

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Des espaces de plein terre et végétalisés sont à préserver ou recréer.  

 

 

 

Longue -Terre 

N° S6 

Zone au règlement graphique  : U2 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en p®riph®rie Sud-Est de Bonson, et sõinscrit dans la continuit® du 

complexe sportif au Sud de l'Avenue de Saint -Rambert. Il concerne un large tènement non bâti de 

24 550 m², actuellement en prairie, et en interface avec le territoire agricole Sud de Bonson.  

 

Sur ce secteur, tout projet :  

- Assure la qualit® de lõint®gration paysag¯re et architecturale des nouvelles constructions*, 

particulièrement à proximité du tissu pavillonnaire proche et des franges agri -naturelle 

bordant le tènement ;  

- Participe ¨ garantir un niveau suffisant dõ®quipements de loisir et sportifs sur la commune ; 

- Renforce et développe le maillage modes actifs* de la commune.  

 

Principes de programmation  : 

o Un parc dõ®quipements ¨ caract¯re sportif, m°lant nouvelles constructions* et espaces de 

plein air, est à aménager dans la continuité du parc sportif existant organisé au Nord du site.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Un traitement paysager qualitatif est ¨ apporter ¨ lõinterface entre le nouveau parc 

dõ®quipements et le tissu pavillonnaire Ouest. 

o Un espace public valorisant lõentr®e du parc sportif depuis la rue du Pr® Salvau, autour duquel 

doivent sõorganiser les trames modes actifs*  et viaires desservant lõensemble de lõop®ration, 

est à aménager.  

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Une voie de desserte Nord -Sud sõinscrivant dans la continuit® de la rue du Stade au Nord, et 

de la rue Jules Ferry au Sud, est à aménager afin de desservir les nouveaux équipements et 

de r®aliser le bouclage routier du secteur en connectant lõavenue de Saint -Rambert à la rue 

du Pré Salvau.  

o Un espace de stationnement destiné aux usagers du parc sportif est à aménager, au Sud du 

secteur, accessible depuis la rue du Pré Salvau via l'accès existant. Cet espace doit 

b®n®ficier dõun traitement paysager (recours à des matériaux perméables, végétalisation 

des abords, etc.).   

o Une trame de cheminements modes actifs* desservant lõensemble des ®quipements sportifs, 

et sõinscrivant dans la continuit® des cheminements existants au Nord, est ¨ d®velopper au 

cïur de lõop®ration. Le cheminement modes actifs b®n®ficient dõune v®g®talisation (arbres, 

haies, noues paysagères *, ...).  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Les espaces de stationnement, les parvis et les cheminements modes actifs bénéficient de 

rev°tements perm®ables assurant lõinfiltration des eaux. 

o Un recul paysager est à maintenir vis -à -vis de la frange agricole Est.  

o Les abords de la rue du Pré Salvau sont à planter, afin de préserver la frange agricole Sud.  

 

Rue du Pré -Salvau  

N° S7 

Zone au règlement graphique  : AUL1 
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Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la p®riph®rie r®sidentielle Est de Bonson, ¨ proximit® de la gare, 

et sõinscrit dans la continuit® des r®centes constructions autour de lõAvenue de Saint-Rambert 

(ensemble d'habitats de type intermédiaire* et collectif* ). Il concerne un tènement non bâti de 4 

654 m², actuellement en friche, constituant une dent creuse urbaine au sein du tissu bâti existant.  

 

Sur ce secteur, tout projet :  

- Participe à diversifier les formes bâties (petit collectif*, habitat intermédiaire*, habitat 

group®*) et modes dõhabiter (habitat partag®, adapt®, é) sur la commune ; 

- Assure la qualité des implantations des nouvelles constructions* (exposition favorable au 

bioclimatisme*, respect de lõintimit® de chacun, etcé) au sein du tissu r®sidentiel existant ; 

- Concourt au développement des modes de déplacements actifs, afin de garantir plus 

largement un cadre de vie de qualité et durable.   

 

Principes de programmation  : 

o Un programme mixte de logements est à réaliser sur le tènement, comprenant une résidence 

séniors, et un ensemble de logements de type habitat intermédiaire* ou habitat collectif*. 

Ces deux programmes  peuvent être réalisés sur des bâtiments séparés.  

o Le potentiel th®orique sur le t¯nement est dõune quarantaine de logement dont une part de 

logements sociaux.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o La r®sidence seniors est ¨ implanter sur rue, dans la continuit® du secteur de projet ¨ lõOuest, 

afin d'en faciliter lõacc¯s.  

o Les autres logements sont ¨ implanter ¨ lõEst. 

o Un jardin central en cïur de parcelle est ¨ cr®er, permettant ¨ la r®sidence seniors et aux 

logements  de disposer dõespaces ext®rieurs d®di®s, avec une mutualisation possible de ces 

espaces extérieurs collectifs en fonction des usages prévus.  

o Une haie paysag¯re limitant lõincidence de lõimplantation des nouvelles constructions dans 

le cadre de vie environnant doit °tre plant®e, ¨ lõEst de la parcelle, en interface avec le tissu 

pavillonnaire.  

o Un épannelage*  qui permette une transition progressive des hauteurs dõEst en Ouest est ¨ 

travailler ¨ lõ®chelle du t¯nement, depuis le secteur de projet r®cent Ouest au tissu 

pavillonnaire Est, afin dõassurer lõint®gration qualitative de lõop®ration dans le tissu urbain 

existant  :  

o La hauteur de la résidence seniors est à aligner sur celles des projets récemment 

r®alis®s ¨ lõOuest, 

o La hauteur de la construction nouvelle accueillant des logements sociaux est à 

aligner sur les hauteurs existantes dans le tissu pavillonnaire alentour.  

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o Des cheminements modes actifs* sont à aménager au sein des jardins.  

o Une poche de stationnement aérien mutualisée doit être aménagée au Nord de la parcelle. 

Cet am®nagement doit faire lõobjet dõun traitement environnemental et paysager (recours 

à des matériaux perméables, végétalisation des abords, etc.) .  

o Une attention particuli¯re est ¨ porter au traitement de lõinterface Nord entre les 

stationnements et le tissu pavillonnaire (aménagement qualitatif, espaces plantés, etc.).  

o Le long de la Rue du Golf et de lõavenue de Saint-Rambert, des cheminements modes actifs* 

sécurisés et confortables sont à aménager, permettant un accès à la résidence seniors mis 

en valeur depuis la rue.  

o Lõacc¯s aux logements, situ®s dans le b©ti projet® ¨ lõEst du site, depuis la rue du Golf doit 

°tre assur® via lõespace de stationnement am®nag® au Nord de la parcelle. 

Rue du Golf  

N° S8 

Zone au règlement graphique  : AUr 
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Principes de prise en compte de lõenvironnement : 

o Des abords v®g®talis®s doivent °tre r®alis®s le long de la rue du Golf et de lõavenue de Saint-

Rambert, mettant en valeur cet équipement.  
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3-8- Bussy-Albieux  

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Bussy-Albieux, en entrée 

de bourg Nord. Il concerne un tènement non -bâti de 4000 m², actuellement en prairie.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise lõinsertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires naturels 

tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale et à la végétalisation en raison de sa 

proximité immédiate avec les espaces agri -naturels.   

Principes de programmation  : 

o Lõop®ration doit °tre compos®e dõhabitat individuels purs* ou group®s*. 

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est de 6 à 8 logements.  

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o La hauteur* et lõimplantation des b©timents doivent °tre coh®rentes avec les b©timents 

existants à proximité.  

o Les co -visibilités entre les bâtiments du secteur et les constructions voisines doivent être 

m®nag®es par le maintien et le renforcement dõarbres et de haies bocag¯res.  

o Les jardins privatifs ou collectifs sont à aménager de manière à prendre en compte les 

principes de bioclimatisme.  

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte du site doit se faire depuis la route du Bost par une voirie adaptée aux besoins et 

permettant une desserte en profondeur du site.  

o Un espace de retournement végétalisé au fond du site est à prévoir.  

 

Principes de prise en compte de lõenvironnement :  

o Un recul paysager doit °tre appr®ci® afin dõassurer la transition avec les espaces agricoles 

immédiats.  

Route du Bost  

N° S1 

 

Zone du règlement graphique  : AUr 
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3-9- Cervières  

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® en discontinuit® du bourg de Cervi¯res, dans le hameau rural de 

Blaine. Il concerne un tènement non -bâti de 8 385 m², actuellement en prairie.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de façon économe par une densification douce  ; 

- Favorise lõinsertion bioclimatique des constructions en maximisant les apports solaires naturels 

tout en se préservant des chaleurs estivales  ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale et à la végétalisation en raison de sa 

situation au cïur des espaces agri-naturels.   

Principes de programmation  : 

o Lõorganisation des formes b©ties assure la liaison entre les deux poches b©ties existantes 

(plut¹t ancienne ¨ lõEst et plus r®cente ¨ lõOuest) par le d®veloppement :  

o Dõhabitats individuels purs* ou group®s* au sud de la voie existante, 

o Dõhabitats individuels group®s* ou interm®diaires* au nord.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 6 logements. 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Les constructions sont composées de volumes simples, inspirées des bâtisses anciennes, 

adapt®es ¨ la pente afin dõassurer leur bonne int®gration paysag¯re. 

o Lõimplantation en ordre continu* sur la partie sud afin de créer un front bâti * et de dégager 

des espaces de jardin sur la partie basse de ce tènement.  

o Lõam®nagement de jardins privatifs ou dõespaces verts collectifs permettant ¨ tous les 

logements situ®s au Nord de la route de Flaine de disposer dõun ext®rieur  

 

Principe dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La cr®ation dõun double acc¯s sur le t¯nement le plus vaste au nord, en accroche des acc¯s 

existants est ¨ pr®voir afin dõ®viter la d®structuration du talus au bord de la voie. 

o La r®alisation de lõacc¯s au t¯nement sud est ¨ r®aliser en accroche de lõacc¯s de la 

construction existante ¨ lõOuest.   

 

Principe de prise en compte de lõenvironnement : 

o Un recul paysager est ¨ cr®er entre le secteur dõam®nagement et les espaces agri-naturels.  

 

 

Secteur Hameau de Blaine  

N° S1 

 

Zone Du règlement graphique  : AUr 
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3-10- Cezay  

 

Le p®rim¯tre de lõOAP est situ® dans la couronne r®sidentielle du bourg de Cezay, en entr®e de 

bourg Nord. Il concerne un tènement partiellement bâti de 5 760 m², actuellement en prairie et jardin 

dõagr®ement.  

Sur ce secteur, tout projet  :  

- Utilise le foncier de fa­on optimale, par des formes dõhabitat harmonieuses et plus 

compactes que le pavillonnaire  ; 

- Favorise lõimplantation des constructions en faveur du bioclimatisme, en maximisant les 

apports solaires naturels tout en se préservant des chaleurs estivales, et de la préservation de 

lõintimit® de chacun ; 

- Veille ¨ lõint®gration paysag¯re et architecturale et à la végétalisation en raison de sa 

proximité immédiate avec les espaces agri -naturels.   

 

Principes de programmation  : 

o Les opérations doivent  être composées  dõhabitats individuels purs* ou group®s* par division 

parcellaire.  

o Le potentiel th®orique dans le p®rim¯tre de lõOAP est dõenviron 8 logements. 

 

Principes dõint®gration architecturale, urbaine et paysag¯re (composition spatiale) : 

o Lõimplantation des nouvelles constructions* doit se faire en coh®rence avec les constructions 

existantes* en termes de recul* et de hauteur*, afin de réaliser une densification douce 

adaptée au contexte rural environnant.  

o Les nouvelles constructions* doivent être implantées proches des voies de dessertes internes 

existantes ou nouvelles pour garantir un front urbain* bâti continu cohérent.  

 

Principes dõacc¯s*, stationnement, modes actifs* : 

o La desserte doit °tre r®alis®e en accroche des chemins dõacc¯s existants au nord et du 

chemin communal pour la partie sud.  

o La r®alisation dõun bouclage viaire est ¨ privil®gier sur la partie sud du secteur. 

o Lõacc¯s* des constructions existantes doit °tre pr®serv®.  

 

Bourg Nord  

N° S1 

Zone du règlement graphique  : U2 
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